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Convention de délégation de 
compétence d’organisation de 

transports scolaires entre la Région 
Centre-Val de Loire et les 

organisateurs de second rang de 
l’Eure et Loir 

 
Vu : 

 Vu le code de l’éducation ; 

 Vu le code des transports ; 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 Vu la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’Orientation des Transports Intérieurs 

(dite « LOTI ») ; 

 Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la 

république ;   

 

 Vu la délibération de la Commission permanente n° ________ en date du 

______________ approuvant la présente convention et autorisant M. BONNEAU, 

Président du Conseil régional Centre-Val de Loire à la signer ; 

 Vu la délibération de                                     n° ____en date du ______________ 

approuvant la présente convention et autorisant                                       à la signer ; 

 Vu le Règlement régional des transports scolaires applicable à l’Eure et Loir adopté 

par la Commission permanente de la Région Centre-Val de Loire en date du 07 mai 

2025 ; 
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Entre : 
 

La Région Centre-Val de Loire, représentée par son (sa) président(e) en exercice 

________________________________ agissant en vertu de la délibération n° ______ en 

date du ___________, Autorité Organisatrice de premier rang, ci-après dénommée 

« l’AO1 » ; 

 

Et 
_____________________________________________________________, représenté par 

______________________________, Autorité Organisatrice de second rang, ci-après 

dénommée « l’AO2 » ; 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 
Conformément aux articles L3111-9 du Code des transports, « la Région, 

autorité organisatrice de premier rang des transports réguliers non urbains de personnes 

peut confier, par convention, tout ou partie de l’organisation des transports scolaires à des 

communes, établissements publics de coopération intercommunale, syndicats mixtes, 

établissements d’enseignements, associations de parents d’élèves et associations 

familiales ».  

 

En application de cette disposition, la Région a décidé de confier à l’AO2 une partie de ses 

compétences d’organisation des transports scolaires.  
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Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention fixe les conditions administratives, juridiques et techniques et 
financières dans lesquelles la Région, conformément à la règlementation applicable, délègue 
une partie de ses compétences de transport scolaire aux autorités organisatrices de second 
rang (appelées AO2). 
 
Elle précise le rôle de chacune des parties. 
 
Les services de transports scolaires, objets de la présente délégation sont les services 
réguliers assurés à titre principal pour les scolaires, vers et depuis les établissements 
d’enseignement, de la maternelle à la terminale. 
 
Ne sont pas concernés par la présente convention : 

 Les lignes régulières de transport public du réseau régional « Rémi » dans le 

Département d’Eure et Loir ; 

 Les services réguliers de transport scolaire assurés par le Conseil départemental 

d’Eure-et-Loir pour les élèves et étudiants handicapés. 

 
 
Article 2 – Disposition générales 
 
L’AO1 détermine la politique globale des transports scolaires (offre de services, tarification, 
subventionnement…) dans le cadre du Règlement régional des transports scolaires adopté 
par son instance délibérative. Ce règlement est transmis à l’AO2 avant l’ouverture des 
inscriptions de l’année scolaire suivante. 
 
Il appartient également à l’AO1 de déterminer le mode de gestion des services, notamment 
par l’élaboration et la passation des contrats de transports. Il est de sa responsabilité de 
choisir les opérateurs de transport (cf supra cas 9.1) ou de confier l’exercice de ce service à 
l’AO2, agissant soit en régie (cf cas 9.2) soit par la passation d’un marché (cf. cas 9.3).  
 
L’AO2 constitue un relais local pour tout ce qui concerne la gestion de proximité du transport 
scolaire et notamment l’information et le renseignement aux familles. 
 
Article 3 – Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er septembre 2025. Elle est conclue pour 
une durée de 5 ans, soit jusqu’au 31 août 2030. Elle est renouvelable 3 fois un an par tacite 
reconduction, soit jusqu’au 31 aout 2033.  
 
Toute dénonciation devra être notifiée par la plus diligente des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception avant le 31 janvier pour une prise d’effet à la 
rentrée scolaire de la même année.   
 
 
Article 4 – Rôle de la Région 
 
 
Les missions de la Région en lien avec les AO2 sont les suivantes : 

- Coordination et communication auprès de l'ensemble des partenaires intervenant dans le 

cadre du transport scolaire 
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- Coordination des AO2 dans le respect de l'application du règlement des transports 

scolaires 

- Appui technique des services sur l'utilisation des logiciels métiers 

- Travail en partenariat avec l'AO2 sur le suivi et les évolutions du plan de transport 

- Mise à jour des circuits sur les outils métier 

- Rôle de conseil sur la gestion des dossiers élèves (inscriptions, indisciplines…) 

- Organisation des interventions de médiation et des contrôles qualité  

- Organisation des formations des accompagnateurs en lien avec l'AO2 

- Traitements financiers  

- Décisions finales 

 
 
La Région est seule chargée d’effectuer la consultation et le choix des entreprises ainsi que 
la signature du marché correspondant lorsqu’elle est titulaire des marchés.   
 
 
Article 5 – Rôle de l’autorité organisatrice de second rang 
 
L'AO2 agit pour le compte de la Région auprès des usagers et de la commune pour toutes 
questions relatives à la politique régionale des transports scolaires sur le périmètre des 
services délégués. 
 
Lorsqu’elle reste à l’initiative des marchés de transport, l’AO2 est chargée d’effectuer la mise 
en concurrence des services, selon le cahier des charges type transmis par l’AO1, et de 
procéder au choix des entreprises ainsi qu’à la signature du marché correspondant. 
 
L’AO2 s’engage, dans le cadre de la délégation de compétence, à effectuer les missions 
décrites ci-dessous. A cet effet, elle communique à la Région le personnel affecté à ces 
fonctions en veillant à la continuité du service public de transport scolaire sur le territoire sur 
lequel elle exerce sa compétence. 
 
5.1 Relation à l’usager  
 
L’AO2 veille au respect des conditions d’admission des élèves telles que prévues dans le 
règlement régional des transports scolaires en vigueur : 
 
L’AO2 est le relais de la Région auprès des usagers et des collectivités pour toute question 
relative à la politique régionale des transports scolaires. A cet effet, elle diffuse les outils de 
communication qui sont mis en place par la Région. L’Autorité organisatrice de second rang 
renseigne les familles sur les possibilités de transport pour les élèves qu’elle gère.  
 
Il revient à l’AO2 d’informer les transporteurs des modifications de toutes natures validées 
par la Région. 
 
5.2 Gestion de proximité et rôle d’appui et de conseil auprès de la Région 
 

5.2.1 Organisation technique des circuits 
 
Toute demande de modification des circuits (création de points d’arrêt, modification 
d’itinéraire) doit donner lieu à étude et avis de l’AO2, dans le respect du règlement régional 
des transports scolaires, avant transmission à la Région. Cette dernière apprécie seule 
l’opportunité de cette création ou modification. 
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Les demandes de modification de circuit entraînant un changement de la consistance d’un 
service en cours d’année scolaire peuvent toutefois être étudiées par la Région après saisie 
de l’AO2. Néanmoins, les enfants arrivant en cours d’année scolaire doivent rejoindre, un 
point d’arrêt existant sur l’itinéraire de l’année scolaire en cours. 
 
L’AO2 sera systématiquement consultée pour donner son avis et peut également proposer 
toute modification de service qu’elle juge utile. 

 
5.2.2 Reconnaissance des circuits 

 
L’autorité organisatrice de second rang veille et prête son assistance, en tant que de besoin, 
à une reconnaissance par le transporteur de tous les circuits qu’elle organise avant chaque 
rentrée scolaire. 

 
5.2.3 Gestion des surcharges 

 
L’AO2 alerte la Région de tout risque de surcharge et en tout état de cause dès que le 
nombre d’inscrits atteint 85 % de la capacité du véhicule affecté au service. 
 
L’AO2 est également force de proposition, auprès de la Région, pour mettre en œuvre les 
solutions permettant de faire face à ces situations de surcharge (modification des tracés des 
circuits par exemple). Il peut en effet exister un écart significatif entre le nombre d’inscrits et 
la réalité des élèves qui utilisent le service. 
 
L’AO2 doit assurer, dans les plus brefs délais, l’information aux usagers de tout changement 
pouvant intervenir dans ce cadre. 
 
          5.2.4 Adaptations mineures du fonctionnement des services 
 
La gestion courante des transports peut conduire à adapter de façon mineure le 
fonctionnement des services (travaux de voirie, route coupée…). Ces adaptations doivent 
être sans incidence sur le coût de réalisation, et doivent faire l’objet d’une demande écrite 
préalable (courriel, courrier postal) à l’opérateur de transport adressée au moins soixante-
douze (72) heures à l’avance, et dès lors que l’AO2 a l’information en amont.  
 
En cas d’empêchement de suivre l’itinéraire prévu, l’AO2 doit, si elle en a connaissance en 
amont, informer l’AO1 et le transporteur (qui préviendra son conducteur) de toute 
modification d’itinéraire, et d’emplacement des arrêts pouvant intervenir, même 
temporairement. 
 
L’AO2 doit également relayer cette information auprès des usagers du service. 
 
L’AO2 veille à ce que tout changement soit accompagné de mesures de sécurité 
particulières (signalisation provisoire, surveillance…). 
 

5.2.5 Participation à la politique de contrôles conduite par la Région 
 
Dans le cadre de la bonne exécution des transports scolaires, l’AO2 est tenue de veiller au 
respect d’un certain nombre d’obligations qui garantissent la qualité et la sécurité du service 
rendu à l’usager. 
 
L’AO2 est chargée de contrôler l’exécution des services et de vérifier le bon déroulement des 
circuits (relation avec le public, respect des horaires, des itinéraires et des règles de 
sécurité…). 
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Lorsque l’AO2 est à l’initiative des marchés (cas 9.3), tout dysfonctionnement constaté 
donne lieu à l’application des pénalités financières prévues aux dits marchés. 
 
Lorsque l’AO1 est à l’initiative des marchés (cas 9.1), l’AO2 lui prête assistance pour 
s’assurer du respect des modalités prévues dans les marchés conclus avec les entreprises 
de transport. Après déclenchement des procédures de contrôle visées précédemment, elle 
fait part de ses observations à l’AO1 qui sera seule compétente pour procéder au 
recouvrement des pénalités. 
 
L’AO2 doit informer l’AO1 :  

- des incidents (non-exécution d’un service, incident n’impliquant pas d’élèves…) dès 
qu’elle en a connaissance et en tout état de cause dans un délai maximal de 24 
heures,  

- d’un incident ou d’un accident impliquant des élèves dès qu’elle en a connaissance et 
en tout état de cause dans les 15 mn suivant l’évènement. 

 
Même si les transporteurs sont responsables de la bonne exécution des services qui leur 
sont confiés, la responsabilité juridique de la Région, en sa qualité d’autorité organisatrice de 
premier rang, ainsi que celle des autorités organisatrices de second rang, pourront être 
recherchées en cas de mauvaise exécution des circuits ou d’accident. 
 
 
Article 6 – Elaboration du plan de transport 
 
6.1 Evaluation des besoins 

 
Pour évaluer les besoins de transport et les moyens à mettre en œuvre, l’AO1 met à la 
disposition de l’AO2 le logiciel « Pégase » par le biais d’un accès web personnalisé. 
 
          6.1.1 Besoins et moyens initiaux 
 
Avant le mois d’octobre (2028) précédant le renouvellement des marchés conclus avec les 
entreprises de transport, l’AO2 transmet à l’AO1 le nombre d’élèves inscrits, leur lieu de 
résidence et la localisation des établissements d’enseignement à desservir lorsque la Région 
passe les marchés (cas 9.1). 
 
Lorsque l’AO2 passe les marchés (cas 9.3), elle identifie le nombre d’élèves inscrits, leur lieu 
de résidence, la localisation des établissements d’enseignement à desservir, le nombre et 
les capacités unitaires des véhicules nécessaires. Elle fait valider ces informations et 
propositions par l’AO1. 
 
           6.1.2 Evolution des besoins et moyens initiaux 
 
Au cours de l’exploitation des marchés et/ou contrats précités, l’AO2 évalue en permanence, 
de concert avec l’AO1, les adaptations de moyens à mettre en œuvre en fonction de 
l’évolution des besoins.  
15 jours avant la rentrée scolaire puis tout au long de l'année scolaire, l'AO2 alerte l'AO1 sur 
les risques de sureffectifs et dysfonctionnements de circuits afin d'étudier ensemble, et avec 
l'aide du transporteur, les adaptations à mettre en œuvre. 
  
6.2 Définition des itinéraires de transport scolaire 
 

6.2.1 Etablissement des itinéraires de transport scolaire 
 
L'AO1 et l'AO2 travaillent en partenariat sur les évolutions de circuits scolaires de son 
secteur dans le respect de la carte scolaire et du règlement régional de transport scolaire.  
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En cas de marchés scolaires, la détermination des horaires et des itinéraires se fait selon les 
règles définies à l’article 5.1 du CCTP fourni par l’AO1. Le choix d’un itinéraire, comme celui 
du nombre et de l’implantation des points d’arrêts, la durée du déplacement et la 
coordination des horaires entre le transport et l’organisation des entrées et des sorties des 
établissements d’enseignement, doivent répondre tout à la fois à des conditions d’efficacité 
et à des préoccupations de sécurité des opérations de transport. 
 
Une fois les projets d’itinéraires définis et les points d’arrêt identifiés, l’AO2, les soumet, pour 
validation définitive, à l’AO1. Ces itinéraires doivent impérativement être tenus à jour par 
l’AO2 et communiqués à l’AO1, y compris la localisation des arrêts, dans un souci 
permanent d’optimisation et de bonne gestion. 
 
Les manœuvres dangereuses sont proscrites (marche-arrières, demi-tours, traversées 
d’axes à fort trafic etc.)  
 
A titre indicatif, les modalités suivantes peuvent être retenues :  
 
- 45 minutes maximum par itinéraire. 

 
- L’arrivée dans les établissements doit avoir lieu :  

- entre 15 et 5 minutes avant le début des cours pour les maternelles et primaires, 
- au plus 20 minutes avant le début des cours pour les collèges et lycées, 
- au plus 30 minutes en cas de desserte de plusieurs établissements par le même 

service. 
 

- Le départ des établissements doit avoir lieu : 
- au plus 15 minutes après les cours pour les maternelles et primaires, 
- au plus 20 minutes après la fin des cours pour les collèges et lycées, 
- au plus 30 minutes en cas de desserte de plusieurs établissements par le même 

service.  
 

Toutefois, dans certains cas précis, lorsqu’un service d’accueil est assuré dans 
l’établissement, des amplitudes dérogatoires pourront être admises. 
 
Lorsque l’AO2 a connaissance de dangers éventuels constatés au cours de l’exécution des 
services, elle en informe dans les plus brefs délais la Région et est force de proposition pour 
envisager des solutions visant à une plus grande sécurisation des itinéraires. 
 

6.2.2 Implantation des points d’arrêt  
 
L'AO2 étudie préalablement les demandes de points d'arrêt au regard du Règlement régional 
des transports scolaires en vigueur, avec l'aide du transporteur si besoin pour la faisabilité 
technique. Si la demande semble recevable, l'AO2 la transmet avec tout l’argumentaire 
nécessaire pour avis à l'AO1 qui analyse à son tour le dossier. Si l'AO1 valide cette 
demande, une visite de terrain peut être programmée si nécessaire, en présence de l'AO2, la 
commune, le transporteur et le gestionnaire de voirie pour confirmer ou non sa création et 
définir son emplacement au vu des critères de sécurité. 
 
Une subvention de la Région peut être versée au gestionnaire de voirie pour aménager un 
point d’arrêt dans les conditions définies au Cadre d’intervention régionale en vigueur. Par 
ailleurs, tout nouveau point d’arrêt doit être matérialisé par le gestionnaire de voirie.  
 
Une fois la décision prise de valider ou de refuser la création ou déplacement du point 
d’arrêt, l’avis de l’AO1 et de l’AO2 est envoyé au requérant selon la procédure en vigueur. 
 
Article 7 – Sécurité des services  
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7.1 Sécurisation des points d’arrêts 
 
L’accès ou la descente des véhicules de transport scolaire est strictement limité aux seuls 
points d’arrêts dûment répertoriés sur les fiches horaires validées par l’AO1. Il est précisé 
que les manœuvres (marche-arrière) des véhicules sont interdites et que les demi-tours ne 
sont autorisés qu’à titre exceptionnel et à la condition de pouvoir être effectués en toute 
sécurité. Si nécessaire, l’AO1 peut programmer une visite de terrain pour évaluer le 
caractère accidentogène des points d’arrêts conformément aux recommandations régionales 
pour l’aménagement des points d’arrêts routiers. 
 
Lorsque l’AO2 a connaissance de dangers éventuels constatés au cours de l’exécution des 
services (arrêts mal situés, traversées dangereuses de routes pour les enfants, etc…), elle 
en informe dans les plus brefs délais la Région et est force de proposition pour envisager 
des solutions visant à une plus grande sécurisation du point d’arrêt. 
 
La solution sera recherchée auprès des gestionnaires de voirie (création de cheminements, 
mise hors chaussée d’un arrêt, déplacement de l’arrêt…) et du détenteur du pouvoir de 
police, avec le concours de toutes les parties prenantes (collectivité, transporteur…) 
  
7.2 Véhicules 
 
L’AO1 a mandaté une entreprise pour réaliser des contrôles sur les véhicules tout au long de 
l’année scolaire. Si l’AO2 constate un dysfonctionnement, elle peut le signaler directement à 
l’AO1 ou lui demander de procéder à un contrôle sur un véhicule identifié. 
 
7.3 Respect de la discipline à bord des véhicules 
 
L’AO2 s’assure du respect des modalités expressément prévues par le Règlement régional 
des transports scolaires en vigueur. Ce règlement est accessible aux familles au moment de 
l’inscription des élèves et sur le site REMI. Le Règlement régional des transports scolaires 
sera également affiché à bord des véhicules par le transporteur. 
 
En cas d'indiscipline des élèves, le transporteur ou le conducteur, à défaut 
d’accompagnateur, transmet à l'AO2 le ticket du carnet de discipline indiquant le nom et le 
prénom de l’élève, la date du jour et le motif de l’indiscipline. 
 
Une fois informée, l’AO2 est autorisée à prendre des sanctions en fonction de la gravité des 
faits selon l’échelle des sanctions figurant au règlement de transport scolaire régional en 
vigueur au moment des faits et en avertira l’AO1. Elle met en œuvre la procédure applicable 
pour les sanctions telle que décrite dans le règlement.  
L’exclusion de plus de 20 jours du service devra être prise en accord avec l’AO1. 
 
7.4 Sécurité à la montée et dans les autocars 
 
Conformément au règlement régional des transports scolaires en vigueur, la présence d’un 
accompagnateur est fortement recommandée dès la présence d’au moins un élève de 
maternelle à bord de l’autocar. Cette responsabilité ne saurait exonérer le transporteur et le 
représentant légal de leur responsabilité civile. 
 
Même en présence d’un accompagnateur, le conducteur est tenu de vérifier 
systématiquement après chaque service qu’aucun enfant n’est encore présent dans le 
véhicule, de même que des affaires oubliées. 
 
L’AO2 inscrits les accompagnateurs dans « Pegase » et communique à la Région l’identité 
des accompagnateurs présents sur les circuits. 
 
7.5 Organisation d’actions en matière de sécurité routière 
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Afin de sensibiliser les usagers aux problèmes de sécurité, l’AO2 ou l’AO1 peut organiser 
des exercices d’évacuation des cars en liaison avec les parties prenantes au transport 
scolaire (établissements scolaires, ANATEEP et/ou ADATEEP par exemple). Cet exercice 
peut être utilement complété par des actions d’éducation et de sensibilisation des élèves et 
des autres acteurs concernés à la sécurité routière en matière de transports d’enfants telles 
que le port obligatoire de la ceinture de sécurité, la montée et la descente du véhicule, les 
consignes de sécurité et d’alerte en cas d’incident et d’accident. Dans le cadre de son 
marché, le transporteur est tenu de mettre à disposition le matériel et le personnel 
nécessaire à l’organisation de ces exercices en fonction du calendrier défini par l’AO2 ou 
l’AO1. 
  
7.6 Gestion des épisodes d’intempéries  
 
En cas d'intempéries, il appartient à l'AO1 de prendre la décision de suspendre, de manière 
partielle ou totale, les services de transport scolaire. 
 
L'AO1 informe l'AO2, ainsi que les familles par sms, les chefs d'établissement et les 
différentes institutions. 
 
L'AO2 peut elle-même assurer le relais de l'information auprès des établissements scolaires 
desservis, ainsi qu'auprès des familles.  
 
En cas d'intempéries locales, le service peut être effectué ou non, selon l'appréciation du 
conducteur qui pourra exercer son droit de retrait. Il devra immédiatement en informer son 
employeur qui informera à son tour, la personne d'astreinte, l'AO2 et les établissements 
scolaires. 
 
L'AO2 doit communiquer à l'AO1 le nom et les coordonnées des personnes de l'AO2 à 
prévenir de la suspension (cf. fiche de renseignement en annexe 1). L'AO2 se doit 
d'actualiser ces données en tant que de besoin. 
 
De son côté, l'AO2 a la possibilité de joindre par téléphone l'AO1, au 02 18 21 20 83 aux 
heures ouvrables et 24/24 h 7/7 j du 15 novembre au 15 mars. 
L'AO1 met également à disposition une adresse internet : 
remi28astreinte@centrevaldeloire.fr. 
 
En dehors de cette période hivernale, en cas d’urgence, l’AO2 peut joindre toute l’année, 
l’astreinte de décision régionale au 02.38.70.31.88 (remiastreinte@centrevaldeloire.fr). 
 
En aucun cas l’AO2 ne décide de son propre chef une adaptation ou une modification de 
service (horaire ou itinéraire), sans validation de la Région. 
 
 
Article 8 – Inscription des élèves et billettique  
 
8.1 Elèves reconnus comme ayant-droits 
 
L’AO2 se réfère au règlement régional des transports scolaires en vigueur s’agissant des 
élèves ayant-droits. 
 
L’inscription d’élèves aux services de transport ne correspondant pas à ces critères ne devra 
en aucun cas conduire à mobiliser des moyens supplémentaires, ni à aucune modification ou 
évolution du plan de transport. Ce dispositif peut conduire à refuser l’accès aux cars d’élèves 
dans ce cas y compris en cours d’année. 
 
8.2 Gestion des inscriptions 
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Avant chaque rentrée scolaire, les ayants droit doivent établir ou renouveler leur demande 
de transport selon les modalités décrites dans le règlement des transports scolaires en 
vigueur : 
 

- En priorité par Internet : dans le module d’inscription et de paiement en ligne sur le 
site www.remi-centrevaldeloire.fr 

 
- Sinon auprès de l’AO2 à l’aide du formulaire dûment complété et signé, 

téléchargeable sur le site Internet www.remi-centrevaldeloire.fr. 
 
L’AO1 met à disposition de l’AO2 le progiciel de gestion des transports scolaires « Pégase » 
et en assure la formation et l’information en tant que de besoin auprès de l’AO2. Cette 
dernière doit obligatoirement utiliser ce progiciel pour assurer notamment l’inscription, la 
gestion et le suivi des élèves. 
 
Ce progiciel permet également aux familles de s’inscrire au transport scolaire et de payer 
directement en ligne. 
 
8.3 Ouverture du service à d’autres utilisateurs 
 
Dans la limite des places disponibles, et sans dégradation significative du service, l’autorité 
de second rang peut autoriser des élèves résidants à moins de trois kilomètres de leur 
établissement scolaire, à emprunter le ou les circuits définis dans la présente convention. 
 
Lors de l’établissement des états de dépenses, l’autorité de second rang fera apparaître la 
part des sommes perçues et le nombre d’usagers ainsi transportés pour ces transports qui 
viendra en déduction du coût global du service. 
De même, dans la limite des places disponibles, les autres usagers non subventionnés et les 
élèves correspondants étrangers peuvent bénéficier du service de transport scolaire dans les 
conditions définis dans le règlement régional de transport scolaire en vigueur. 
 
8.4 Billettique pour les AO2 en régie et en marché 
 
L’AO1 met à disposition de l’AO2 en régie, ou du transporteur d’une AO2 ayant passé son 
propre marché de transport scolaire, les outils fournis par le prestataire retenu pour le 
déploiement de la billettique scolaire. Une attestation de mise à disposition de ce matériel 
sera transmise par l’AO1 à l’AO2. 
 
Les objectifs de la billettique scolaire sont les suivants :  

 
 Connaissance des élèves à bord des autocars 
 Connaissance en temps réel du positionnement des autocars 
 Amélioration des échanges avec les familles, transporteurs et établissements 

scolaires en termes de suivi du respect des horaires, des itinéraires et des passages 
aux points d’arrêt 

 Meilleure connaissance pour la Région et les AO2 des services de transport scolaire 
et de leur usage  

 
A l’aide des différents outils à sa disposition, l’AO2 suit l’exécution des services et utilise le 
cas échéant les informations obtenues pour proposer des adaptations. Elle s’assure 
également de l’utilisation des différents outils par les transporteurs assurant les services.   
 
Le contrat de vente et de maintenance est conclu par l’AO1 avec le fournisseur de son choix. 
Dans ce cadre, c’est l’AO1, en concertation avec l’AO2, qui décide des quantités et types de 
matériels à installer dans les véhicules, ainsi que du nombre de matériels de réserve 
nécessaire le cas échéant. 
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Installation des matériels 
 
L’AO2 s’assure de l’installation du matériel dans les véhicules et de leur bon fonctionnement.  
 
L’AO1 fournit à l’AO2 les préconisations techniques pour l’installation à bord du véhicule. 
Il est fondamental que l’AO2 respecte scrupuleusement ces préconisations. Dans le cas 
contraire, le remplacement d’un câble ou d’un équipement embarqué détérioré du fait de 
cette mauvaise installation sera à la charge de l’AO2. 
 
Au-delà de l’alimentation électrique, il conviendra que l’AO2 adapte, en fonction de 
l’ergonomie des véhicules, l’emplacement idéal des smartphones et valideurs pour garantir 
d’une part une manipulation aisée des équipements (par le conducteur ou par l’usager) et 
d’autre part, une sécurisation de ces équipements. 
 
Bonne utilisation du système 
 
L’usage du système billettique pour chacune des courses est obligatoire. Il est important que 
chaque conducteur soit formé à l’utilisation du système billettique embarqué afin d’exploiter 
au mieux l’outil et préserver en bon état les câbles et équipements mis à sa disposition. 
 
Il est important que lors de l’intégration d’un nouveau conducteur, celui-ci soit formé de 
manière à ce que l’ensemble des préconisations fournies lors des formations initiales lui 
soient transmises. 
 
Maintenance des matériels 
 
Les matériels fournis font l’objet d’un contrat de maintenance intégré dans le contrat global 
avec l’AO1. 
 
Dans ce cadre, tout matériel défaillant sera pris en charge pour réparation ou échange si 
nécessaire. En cas de défaillance d’un matériel, il est possible de le remplacer par un 
équipement de rechange pour permettre au véhicule de repartir sans délai. 
 
Dégradation des matériels et responsabilité de l’exploitant 
 
Le matériel est acheté par l’AO1 et confié à la responsabilité de l’AO2 pour une utilisation 
adaptée des équipements. La garantie et la maintenance ne couvrent pas les dommages 
dus à une mauvaise utilisation des systèmes embarqués.  
 
Ainsi, aucun matériel cassé, que la cassure soit visible ou interne, ne sera pris en charge 
dans le cadre de la garantie. En particulier, les manipulations « sauvages » de tension sur le 
câble ou sur un équipement pour en débrancher la prise d’alimentation peuvent provoquer 
des arrachements de la prise du câble, voir endommager l’équipement. 
 
Il conviendra que l’AO2 s’assure que les conducteurs prennent soin de l’ensemble des 
équipements mis à leur disposition et qu’entre autres, ils respectent les préconisations 
d’usage diffusées lors des formations. 
 
Tout matériel perdu, volé, détérioré du fait d’une mauvaise installation à bord ou d’une 
mauvaise utilisation de la part du conducteur sera réparé ou remplacé à la charge de l’AO2, 
dans les conditions commerciales négociées avec l’AO1 dans le cadre du contrat de 
fourniture du système. 
 

8.5 Informations des familles des usagers via SMS par les AO2 en régie et en 
marché  
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L’AO2 en régie, ou le transporteur d’une AO2 ayant passé son propre marché de transport 
scolaire, après formation par l’AO1, sera amenée à envoyer aux représentants légaux des 
élèves des SMS dans le cas de retards sur ses propres services supérieurs à 15 minutes et 
des solutions mises en œuvre ainsi que dans le cas de situations locales perturbées (cf 
articles 8.1 et 8.2) 
 
Seuls les représentants légaux ayant donné leur autorisation pour recevoir ces SMS seront 
concernés. 
 
L’AO2 en régie, ou le transporteur d’une AO2 ayant passé son propre marché de transport 
scolaire, aura accès aux coordonnées téléphoniques des seuls représentants légaux des 
enfants qu’elle transporte à travers un outil en ligne d’envoi de SMS mis à disposition par la 
Région. 
Aussi, l’AO2 en régie, ou le transporteur d’une AO2 ayant passé son propre marché de 
transport scolaire, n’aura pas à assumer de charge financière spécifique liée à ces missions, 
si ce n’est la mise à disposition de personnels pour assurer ces tâches. 
 
Ces SMS seront envoyés, dès connaissance des faits par les personnes en charge des 
astreintes pendant les heures de fonctionnement des services, c’est à dire :  

 entre 7h00 et 8h30 le matin  
 entre 16h30 et 19h00 les lundi, mardi, jeudi et vendredi soirs et dimanche soirs et de 

façon identique le mercredi soir si des services existent 
 entre 11h30 et 13h30 le mercredi 

Si les fiches horaires mentionnent des circulations le samedi matin, les tranches horaires 
seront celles d’un mercredi.  
 
Le SMS sera envoyé 10 minutes avant l’horaire mentionné sur la fiche horaire.  
 
Un support de formation à l’utilisation de l’outil d’envoi de SMS sera communiqué par la 
Région ainsi qu’une liste de modèles types de SMS couvrant des situations types de 
perturbations locales.  
Aucune donnée personnelle ne pourra être utilisée à une autre fin et seules les personnes 
affectées aux astreintes pourront effectuer ces tâches.  
La Directions des Transports et des Mobilités Durables (MRCVL dans les départements et 
siège à Orléans) sera systématiquement destinataire des SMS envoyés. 
 
Pour favoriser la diffusion d’informations réseaux, actualités et alertes trafics sur les lignes 
régulières et scolaires la Région a lancé une application Rémi. En fonction de l’utilisabilité de 
l’application, du retour d’expérience dont la Région disposera sur les lignes régulières et du 
taux de téléchargement de l’application, il est probable qu’à terme une partie des 
informations des familles des usagers soient réalisées non plus par l’envoi de SMS mais par 
la diffusion de notifications dans l’application Rémi aux représentants légaux concernés. Ces 
modalités de diffusion (via SMS ou via application) et perspectives d’évolutions seront 
précisées par la Région au lancement de la démarche. 
 
 
Article 9 : Coût du service 
 
      9.1 Marché de transport passé par la Région 
 
Le coût du service est celui résultant du marché liant la Région au transporteur. 
 
      9.2 Transport effectué en régie 
 
Les postes pris en compte pour le calcul du coût du service sont définis à l’article 12 de la 
présente convention. 
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      9.3 Transport effectué par un transporteur 
 
Le coût est celui résultant du marché liant l’organisateur de second rang au transporteur. 
 
 
Article 10 – Paiement du service 
 
Les coûts définis aux articles 9.1 sont à la charge de la Région Centre Val de Loire. 
 
Les coûts définis aux articles 9.2 et 9.3 sont à la charge de l’organisateur secondaire. 
 
 
Article 11 - Dépense subventionnable 
 
La dépense subventionnable est déterminée par application de la formule suivante :  
 

Nombre d’élèves subventionnables (ayant 
droits) 

Dépense subventionnable = coût du service X---------------------------------------------- 
Nombre d’élèves transportés 

 
Du montant ainsi déterminé sera déduit le montant des recettes perçues auprès des élèves 
non subventionnables dont il est fait référence au 2ème paragraphe de l’article 8-1 de la 
présente convention. 
 
 
Article 12 – Financement du service  
 
Dans le cas 9.1, la Région règle les factures émises par les transporteurs. 
 
La participation de l’organisateur de second rang est calculée déduction faite de la prise en 
charge par la Région à hauteur de quatre-vingt pour cent (80 %) TTC, avec un prorata sur la 
base du rapport (nombre d’élèves subventionnables / nombre d’élèves transportés). 
 
Les circuits non pris en charge sont inclus en totalité dans la participation de l’organisateur 
de second rang selon les règles édictées à l’article 8 de la présente convention. 
 
Dans les cas 9.2 et 9.3, la Région rembourse à l’organisateur de second rang une somme 
égale à quatre-vingt pour cent (80 %) de la dépense subventionnable sur présentation de 
justificatifs fournis au plus tard le 30 septembre, pour l’année scolaire n-1 : 
 
1 – pour les organisateurs secondaires constitués en régie : il convient de joindre un état 
récapitulatif reprenant les éléments suivants : 
 

- Salaire brut du ou des conducteurs et des charges sociales (prise en compte 
uniquement du nombre d’heures consacrées au transport scolaire des élèves et à 
l’entretien du véhicule) 

- Frais de formation continue relatifs aux transports scolaires (FCO), 
- Frais de carburant, 
- Frais d’entretien du véhicule et de grosses réparations (mécanique, carrosserie, 

sécurité) 
- Frais d’assurance des véhicules, 
- Location temporaire de véhicule (dans l’attente du remplacement du véhicule 

immobilisé) 
- Frais engagés par les régies pour la prise en charge des formations de permis D et 

de la FIMO (formation initiale minimale obligatoire) à hauteur de 50 %. 
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2 – pour les organisateurs secondaires faisant appel à un transporteur : il convient de joindre 
un état récapitulatif reprenant les éléments suivants : 
 

- Factures de transport présentées par les transporteurs pour l’exécution des lignes 
figurant au cahier des charges. 

 
Pour les élèves subventionnables, l’autorité organisatrice de second rang décide du niveau 
de participation familiale dans la limite du plafond fixé par l’article 2 du règlement régional 
des transports scolaires. Elle informe les familles, sur son périmètre, des tarifs en vigueur. 
 
Chaque année, la Région compensera financièrement les autorités organisatrices de second 
rang qui, appliquaient une participation familiale plus élevée que celle prévue par la Région 
avant le transfert de compétence. Aucune compensation ne sera versée par effet rétroactif 
concernant les années précédentes. 
 
Le versement de cette compensation interviendra à compter du mois de janvier sur 
transmission de la liste nominative des élèves ayants-droits, avant la date butoir du 30 
novembre de l’année scolaire en cours, la grille tarifaire applicable à ces élèves et le nombre 
total des élèves transportés. 
 
Pour les AO2 qui percevaient les frais de gestion, chaque année la Région verse en janvier 
une compensation correspondant aux frais de dossier perçus par l’inscription internet, au vu 
de la liste des élèves extraite de Pegase. 
 
 
Article 13 – Versement de la contribution de la Région 
 
Dans les cas 9.2 et 9.3 de paiement direct par l’organisateur de second rang, les conditions 
suivantes s’appliquent pour le versement de la contribution de la Région : 
 
La Région verse en octobre à l’organisateur de second rang un premier acompte de 40 % de 
la subvention de l’année scolaire précédente. 
Lorsque le montant du solde de l’année scolaire précédente n’a pas été définitivement validé 
par la Région et l’Autorité organisatrice de second rang au 31 août, cet acompte est égal à 
celui versé l’année précédente pour la même période de septembre à décembre. 
 
La Région verse en février à l’organisateur de second rang un deuxième acompte de 60 % 
de la subvention de l’année scolaire précédente. 
Lorsque le montant du solde de l’année scolaire précédente n’a pas été définitivement validé 
par la Région et l’Autorité organisatrice de second rang au 31 août, cet acompte est égal à la 
totalité de la subvention de l’année scolaire précédente auquel est déduit le premier acompte 
versé. 
 
Le solde de l’année scolaire sera versé à compter du mois de juillet sur présentation d’un 
état récapitulant la totalité des dépenses subventionnables (visées à l’article 12 de la 
présente convention) réalisées pour l’année scolaire visé par le comptable public. Si ce solde 
fait apparaître que les acomptes versés sont supérieurs à la subvention pour l’année scolaire 
considérée, la Région émet un titre de recettes du montant du trop versé. 
 
Le présent article s’applique quel que soit le mode de gestion du service : marché public (art 
9-3) ou régie (art 9-2). Tout état de dépense pour l’année n-1 fourni au-delà du 31 décembre 
de l’année n+1, ne sera pas pris en compte. Dans ce cas, la participation financière de la 
région sera calculée sur la base de l’état de dépense de l’année scolaire n-2. 
 
Le versement de la compensation visée à l’article précédent pour les frais de dossier payés 
par internet interviendra à compter du mois de novembre sur transmission de la liste 
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nominative des élèves ayants-droits, la grille tarifaire applicable à ces élèves et le nombre 
total des élèves transportés. 
 
 
Article 14 – Versement de la contribution de l’organisateur de second rang 
 
Dans le cas cité dans l’article 9-1, l’organisateur de second rang remboursera à la Région sa 
participation selon les modalités de l’alinéa 3 de l’article 12. 
 
La Région demandera à l’organisateur de second rang, à la fin des périodes de septembre à 
décembre et de janvier à juin, sa participation. 
 
Dans le cas 9.1, les versements se feront à la fin de chaque période au vu du total des 
dépenses réalisées TTC par la Région sur la période considérée. 
 
 
Article 15 – Assurance 
 
L’AO2 doit souscrire une assurance de responsabilité civile garantissant les risques à l’égard 
des tiers et notamment les élèves empruntant les transports scolaires dépendant de son 
organisation. Une attestation d’assurance confirmant cette souscription devra être transmise 
à la Région. 
 
 
Article 16 – Transmission des informations par l’AO2 
 
16.1 Communication d’informations et données exhaustives à l’AO1 
 
L’AO2 est tenue de transmettre et de tenir à jour les informations suivantes :  
 

- Renseignements administratifs relatifs à l’AO2 (dont liste des communes adhérentes 
lorsqu’il s’agit d’un syndicat) ; 

- Liste des établissements scolaires desservis, jours de fonctionnement et horaires 
d’entrée / sortie ; 

- Liste et description des circuits et des véhicules affectés ; 
- Copie du certificat d’immatriculation (carte grise) de l’ensemble des véhicules affectés 

aux services ; 
- Copie de l’attestation d’aménagement de l’ensemble des véhicules affectés aux 

services ; 
- Copie de l’attestation du dernier passage au contrôle technique le cas échéant, de 

l’ensemble des véhicules affectés aux services ; 
- Délibérations prises par l’AO2, relatives aux missions de transport. 

 
En tout état de cause, l’ensemble des informations ci-dessus doit être communiqué à l’AO1 
au plus tard le 1er novembre de chaque année, sauf pour les délibérations, qui seront 
communiquées tout le long de l’année. 
 
L’autorité organisatrice de second rang transmet chaque année à la Région, avant le 30 
septembre son état de dépenses joint en annexe 3. 
 
 
 
Article 17 – Protections des données personnelles 
 
Les données et informations détenues et gérées par l’AO2 dans le cadre de la présente 
convention sont la propreté exclusive de la Région Centre-Val de Loire. 
Elles sont soumises au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). 
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17.1 – Objet du traitement 

 
L’AO2 est autorisée à traiter pour le compte de la Région Centre-Val de Loire les données à 
caractère personnel, que par stricte application des finalités d’inscription et de suivi des 
services en matière de transport scolaire et de gestion billettique. 
Les données à caractère personnel traitées sont : 

- Données usagers scolaires : identité de l’élève et du représentant légal, 
coordonnées (courriel, téléphone, portable), cursus de formation (établissement, 
niveau, statut), itinéraire, coordonnées bancaires (pour les AO2 bénéficiant des 
frais de gestion) : données essentiellement mises à disposition par le biais d’outils 
d’application Région  (web@gestionnaire) ; 

- Données conducteurs : identités et salaires ; 
- Contacts : identités et coordonnées des contacts pour la Région ; 

 
17.2 – Durée du traitement 

 
Les présentes dispositions sont en vigueur durant la période d’exécution de la présente 
convention. 
 

17.3 – Les obligations de l’AO2 envers la Région Centre-Val de Loire, 
responsable de traitement 
 

17.3.1 – Généralités 
 
L’AO2 s’engage à : 

- Etre conforme à la règlementation relative à la protection des données 
personnelles notamment en tenant un registre de toutes les catégories de 
traitements effectués pour le compte de la Région Centre-Val de Loire ; 

- Si elle en a désigné un, communiquer à la Région Centre-Val de Loire, le nom et 
les coordonnées de son délégué à la protection des données ; 

- Préserver la sécurité, l’intégrité et la confidentialité des données personnelles dès 
lors qu’elle procède directement à la collecte, à l’enregistrement ou à la 
récupération de celles-ci dans le cadre de l’exécution de la convention ; 

- Mettre à la disposition de la Région Centre-Val de Loire toute information et toute 
documentation relative à la conformité à la règlementation et permettre la 
réalisation d’audits ou d’analyses d’impact relatives à la protection des données. 

 
17.3.2 – Obligations de l’AO2 dans le cas où elle est chargée d’effectuer la 

consultation et le choix des entreprises ainsi que la signature du marché 
 
L’AO2 peut faire appel à un prestataire pour transporter les élèves. Dans ce cas, elle informe 
préalablement et par écrit la Région en cas d’externalisation du service ou de changement 
de prestataire. Cette information doit indiquer clairement les activités externalisées, l’identité 
et les coordonnées du prestataire et les dates d’exécution du marché. La Région dispose 
d’un délai minimum de 3 semaines à compter de la date de réception de cette information 
pour présenter ses objections. Cette prestation ne peut être effectuée que si la Région n’a 
pas émis d’objection pendant le délai convenu. 
 

17.3.3 – Information et exercice des droits de personnes concernées 
 
L’AO2 peut être amenée à collecter d’autres données personnelles que celles recueillies par 
la Région lors de la phase d’inscription. Elle devra dans ce cas assurer la bonne information 
des personnes concernées quant aux traitements de leurs données personnelles qu’elle 
réalise et le cas échéant, devra s’assurer du consentement préalable. 
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En cas de demandes de personnes concernées par le traitement adressées à la Région, 
cette dernière pourra interroger l’AO2 afin d’obtenir les éléments nécessaires dans le 
cadre de l’exercice par les personnes concernées de leurs droits (droit d’accès, d’opposition, 
de rectification, d’effacement, etc…). 
 
En cas de réception par l’AO2 de demandes des personnes concernées par le traitement, 
celle-ci devra les adresser par courrier électronique à contact.rgpd@regioncentre.fr  
 

17.3.4 – Notification des failles de sécurité et des violations de données à 
caractère personnel 
 
Après en avoir pris connaissance, l’AO2 devra, sous 48 heures, informer la Région Centre-
Val de Loire en cas d’intrusion ou toutes autres violations susceptibles de porter atteinte aux 
données à caractère personnel afin de permettre à la Région de respecter sa propre 
obligation d’information auprès de la CNIL et aux personnes concernées. 
 

17.3.5– Sort des données 
 
En dehors des données personnelles disponibles par le biais d'outils, d'applications 

Région qui feront l'objet d'une destruction par la Région, l'AO2 s'engage, à l'issue de la 
présente convention à détruire toutes les données à caractère personnel. 
 
17.4 – Les obligations de la Région Centre-Val de Loire envers l’AO2 
 
La Région Centre-Val de Loire s’engage à : 

- Fournir à l’AO2 les données nécessaires ; 
- Documenter toute instruction concernant le traitement des données par l’AO2 ; 

 
 

Article 18 – Modification de la structure administrative de l’AO2 
 
L’AO2 est tenue d’informer l’AO1 de toute modification de sa structure administrative et / ou 
de changement de ses responsables. L’AO1 se réserve le droit de résilier la présente 
convention en fonction de la teneur et de l’importance des modifications susvisées. 
 
 
Article 19 – Modification de la convention 
 
La révision de la convention peut intervenir en cours d’exécution, à l’initiative de la Région. 
 
Les présentes ne peuvent être modifiées que par voie d’avenant adopté par l’ensemble des 
parties. 
 
Toutefois, en cas de modification des circuits de transport scolaire les nouvelles fiches 
horaires seront transmises à l’autorité organisatrice de second rang. 
 
 
Article 20 – Dénonciation et résiliation de la convention 
 
Toute dénonciation devra être notifiée par la plus diligente des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 6 mois avant la date 
de la prochaine rentrée scolaire (soit avant le 31 décembre n – 1). 
 
Pour le fonctionnement en régie, la dénonciation devra être notifiée par la plus diligente des 
parties par lettre recommandée avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 8 
mois avant la date de la prochaine rentrée scolaire (soit avant le 31 octobre n – 1). 
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En cas de résiliation, l’autorité organisatrice de second rang ne peut prétendre à aucune 
indemnité. 
 
Article 21- Litiges 
 
Tout litige né de l’interprétation ou de l’application des présentes clauses est soumis à la 
compétence juridictionnelle du Tribunal administratif d’Orléans. 
 
Préalablement à la saisine de cette juridiction, les parties mettent en œuvre la procédure de 
règlement amiable suivante : 
 

- la partie la plus diligente adresse à l’ensemble des parties par lettre recommandé 
avec accusé de réception, un mémoire comportant l’énoncé et la motivation du 
différend ; 

- les autres parties disposent d’un délai d’un mois à compter de la réception de ce 
mémoire pour y répondre ; 

- à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en réponse, la partie la plus diligente 
procède à la saisine du Tribunal. 

 
 

Fait à Orléans, le …/…/…  
En autant d’exemplaires que de parties 
 
 

POUR LE BENEFICIAIRE POUR LA REGION, 
 Pour le Président du Conseil régional  

et par délégation 
Le Vice-Président 
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Annexe 1 : FICHE DE RENSEIGNEMENT AO2 – INTEMPERIES 
 
 
 

Nom et prénom : 
 
Mail : 
 
Téléphone fixe : 
 
Téléphone portable : 
 
AUTRES INTERVENANTS : 
 
Nom et prénom : 
 
Mail : 
 
Téléphone fixe : 
 
Téléphone portable : 
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ANNEXE 2 : EQUIPEMENTS OBLIGATOIRES DES VEHICULES AFFECTES AU 
TRANSPORT SCOLAIRE 

 
 
 

- Ceintures de sécurité 
 

- Ethylotests anti-démarrage 
 

- Limiteur de vitesse 
 

- Ralentisseur 
 

- Chronotachygraphe 
 

- Extincteur 
 

- Trousse de secours 
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